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Le Top-Dagh est une hauteur qui commande la route du Deve-

Boyun, dont la pente est tres raide au nord et plus douce sur
les autres faces ; il porte deux lignes d'ouvrages ; la premiere
consiste en trois lunettes appelees Azizie, dont deux sont
fermees par des casemates; la seconde consiste en deux ouvrages :

une redoute, Medjidie, et une lunette, Gourb-Nichou; le tout
est relie ä la place par un parapet ä lignes brisees.

Les ouvrages du Kerement-Dagh ne sont que des batteries peu
considerables, et sont rattaches de la meme facon ä Erzeroum.

Pour defendre tout cela, il faudrait, outre des vivres assurös,
un armement fixe et mobile considerable. Les pieces de position
et les garnisons de rigueur des ouvrages devraient ötre secondes
d'un corps d'operations d'au moins 20 mille hommes, avec 150
piöces de campagne. Or, Moukhtar est loin de disposer de telles
ressources.

IIy a donc lieu de croire que la capitale de l'Armenie ne tar-
dera pas ä subir le sort de la place de Kars, qui devait la couvrir.

Sociötö des actionnaires de la Revue militaire suisse.
Assemblee generale du 13 novembre 1877.

La seance est ouverte ä 2 heures, ä l'hötel du Nord ä Lausanne, sous
Ia prösidence de M. le lieutenant colonel d'artillerie, Sarazin.

Sont presents, sept actionnaires representant 101 actions donnant droit
ä 23 voix.

Le nombre total des actions emises ötant de 123, l'asseniblöe est
rögulierement constituee, pour proceder ä la reconstitution de la societe
et ä la revision des Statuts sociaux, conformement ä l'ordre du jour
publie dans la Revue militaire suisse des 19 et 30 octobre et 9 novembre.

Le proces-verbal de la seance du 27 fevrier est lu et adopte.
Les propositions du comitö de surveillance sont mises en discussion

sous la forme suivante :

L'assemblee generale voulant continuer la Societe de la Revue militaire

suisse, qui est arrivee ä son terme, en arrete comme suit les Statuts

:

Art. 1. La Sociötö de la Revue militaire suisse creee par acte recu
Paquier, notaire, du 20 decembre 1861, et approuve par le Conseil d'Etat

du canton de Vaud le 4janvier 1865, a son siege ä Lausanne. Son but
est ia publication de la Revue militaire suisse, feile qu'elle a exibte
jusqu'ä ce jour.

Art. 2. La duree de la Societe est fixöe ä 12 ans ä partir du 15 janvier
1877.

Art. 3. Le fonds social est fixe ä trente mille francs, divise en 300
actions de cent francs chaeune; ces actions sont au porteur et sont
detachees d'un registre ä souchc ; elles doivent etre signöes par le president
du Conseil de surveillance et Tun des membres du Comite de redaction.

Les heritiers ou creanciers d'un actionnaire ne peuvent provoquer
Pariposition des scelles sur les biens ct valeurs de Ia Societe, ni s'immiscer
en aucune maniere dans son administration; ils doivent s'en rapporter
aux etats sociaux. Les actionnaires ne sont engages que jusqu'ä coneur-
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rence du montant de leurs actions et ne peuvent ötre tenus ä aucun rap-
pel d'interet ou de dividende.

Art. 'i. La Societe est administröe par un comite de redaction de 3 ä 5
membres porteurs, chacun d'au moins dix actions et nommes pour trois
ans par rassemblöe generale des actionnaires ; les actions des membres de
ce comite sont inalienables pendant leur gestion et restent döposöes entre

les mains du President du Comite de surveillance. — Chacun des
membres du comite de redaction a la Signatare sociale. Ce comite reprösente

la Societe dans tous ses rapports vis-ä-vis des tiers et recoit par
les presentes procuration generale pour adhiinistrer la Societe sous les
reserves ci-aprös specifiöes.

Art. 5. 11 est institue un comitö de surveillance compose de trois
dölöguös de l'Assemblöe generale des actionnaires. Les membres du
Comite de rödaction assistent ä ses seances avec voix consultative seulement.

Le Comite de surveillance a pour mission de surveiller l'administration

de la Sociötö, de verilier les comptes et le bilan, d'autoriser toute
depense extraordinaire depassant fr. 200 ; d'autoriser ä plaider, fransiger
ou compromettre, de proposer ä l'assemblee generale les membres du
comite de redaction, et en general faire ä cette assemblee toute proposition

qu'il jugera utile ou necessaire. II convoque l'assemblee generale.
Le comite central, ainsi que los comites des sections cantonales, ou

divisionnaires, de langue francaise ou italienne, de la Socieiö des
officiers tle la Confödöration suisse, ont toujours le droit de se faire representer

dans le comite de surveillance, avec voix deliberative.
Art. 6. Le Comite de surveillance est nommö pour trois ans ; il nomme

son prösident et son secretaire; il se reunit au moins une fois par an, et
en outre toutes les fois que deux de ses membres ou que le Comitö de
rödaction en fönt la demande au prösident. II prend ses döcisions ä la
majorite absolue des membres presents ; il tient un proces-verbal de ses
söances, mis ä la disposition des actionnaires. Les Comites de surveillance

et de redaction sont reöligibles.
Art. 7. L'assemblee generale est formee par la reunion rögulierement

convoquee de tous les actionnaires presents ou representes. La convocation

est signee par le president du Comite de surveillance et insöree
dans la Revue au moins quinze jours ä l'avance. Cette seule publication
sera süffisante pour tous les actionnaires.

Art. S. L'assemblee generale est prösidee par le prösident du Comite
de surveillance. Elle nomine les membres de ce Comite, passe les comptes,

vote sur toute proposition faite par le Comite de surveillance ou le
Comite de redaction, nomme ce dernier, decide sur toute modification
des Statuts, sur la Prolongation et la duröe du present contrat ct sur la
liquidation en cn fixant le mode. Toutes ses desisions sont prises ä la
majorite absolue des voix prösentes ou röprösentöes.

Art. [). Chaque actionnaire porteur de 1 action a droit ä 1 voix.
» » ii 3 » i» 2 »

» » » 5 » »3 »

i) » »8 » » 4 i)

» » ii 10 actions ou plus 5 »

La qualitö d'actionnaire sera coustatee par lo döpöt des actions dans
les bureaux de la Societe, au plus tard le jour de l'assemblee generale.

Art. 10. Les beneflces nets, tels qu'ils rösulteront des comptes
annuels, seront röpartis comme suit:

1° Les actionnaires toucheront l'interet de leurs actions jusqu'ä con¬
eurrence de i °/0 l'an.

2' II sera preleve sur le solde une somme de mille francs qui sera al¬
louee au Comitö de rödaction.
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3° Le solde appartiendra moitie au Comite de redaction et moitiö aux

actionnaires.
Le solde revenant aux actionnaires sera afleetö suivant la decision du

Comite de surveillance, soit ä la formation d'un fonds de reserve, soit ä
la distribution d'un dividende.

Art. 11. Les Statuts seront soumis ä l'approbation du Conseil d'Etat
du canton de Yaud; ils ne pourront etre modifiös que si la majorite
absolue des membres presents ä l'assemblöe generale, representant la
majorite absolue des actions emises, vote cette revision. L'ordre du jour
de l'assemblee generale, insere dans la Revue militaire, devra mentionner

la proposition de rövision, ä peine de nullitö de vote.
Le Comite de redaction est charge de faire stipuler les nouveaiiN

Statuts modifiant ceux du 20 decembre 1861 et d'en demander la ratification
au Conseil d'Etat du canton de Vaud.

La proposition du Coniite de surveillance est adoptee ä l'unanimite.
L'assemblee ratifie la depense extraordinaire de fr. 375 pour la

publication des planches du rapport sur les services extraordinaires du
gönie en 1876.

M. le capitaine d'artillerie A. van Muyden ayant donne sa demission,
l'assemblöe, en vertu de la modification introduite ä l'article 4, designe
ä l'unanimite, pour le remplacer, M. Guiguer de. Prangins, lieutenant
d'artillerie, et comme nouveau membre M. Dumur, lieutenant de
carabiniers, tous deux ä Lausanne.

M. le lieutenant-colonel Sarasin est confirme dans ses fonctions de
prösident du conseil de surveillance, et il lui est adjoint M. le colonel-
brigadier Bonnard et M. le lieut.-colonel d'artillerie Ruchonnet.

La seance est levöe ä 5 heures.
Le President du Conseil de surveillance, Le Secretaire,

G. Sarasin. Cuucuod-Yerdeil.
lieutenant-colonel d'artillerie.

LES ECONOMIES SUR L'ARMEE FEDERALE
Les propositions de la Commission du Conseil national pour rötablir

l'equilibre financier de la Conföderation sont donnees par plusieurs journaux

dans le texte ci-apres qui n'a cependant encore rien d'authentique,
assure-t-on. ,Nous prendrons la liberte d'ajouter des remarques ä quelques

postes.
1. Reduire de huit ä qualre les ecoles preparatoires d'officiers.
2. Reduire ä 9 le nombre des insirueteurs de lro classe, economie

de Fr. 37,800
3. Reduire le nombre des insirueteurs deime classe ä OU, ou diviser

les instrueteurs en 3 classes, en gardant le meme nombre que celui
admis actuellement, mais en reduisant de la moilie celui des inslrucleurs

de 2me classe, economie de 'i3,000
3 bis. Reduire les ecoles de recrues d'infanterie ä 2 par division au

lieu de 3, economie de 200,000

Remarque. Les instrueteurs etant soldös ä l'annee, et leur nombre
etant fixe d'apres les besoins. il n'est pas possible de realiser de tres grandes

economies sur ce chapitre, si Ton veut avoir des instrueteurs convena-
bles et encourager leurs bons services par de l'avancement. Reduire Ic
nombre des instrueteurs permanents pour le renforcer d'instructeurs
supplömentaires soldös par jour ne serait peut-etre pas faisable dans toutes
les divisions et reviendrait probablement aussi eher. En tout cas on
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